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QU’IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT DU CONSEIL DE LA VILLE DE SAINTE-
CATHERINE, ET IL EST, PAR LE PRÉSENT RÈGLEMENT, STATUÉ ET ORDONNÉ, COMME SUIT : 
 
CONSIDÉRANT que l’article 145.15 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, permet d’assujettir la 
délivrance de permis de construction ou de lotissement ou de certificats d'autorisation ou d'occupation à 
l'approbation de plans relatifs à l'implantation et à l'architecture des constructions ou à l'aménagement des 
terrains et aux travaux qui y sont reliés; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Sainte-Catherine possède un règlement relatif aux plans d'implantation et 
d'intégration architecturale numéro 2012-00, adopté le 14 avril 2009, tel qu’amendé; 
 
CONSIDÉRANT que le paragraphe 2 de l’article 145.16 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, permet 
de déterminer les objectifs applicables à l'implantation et à l'architecture des constructions ou à l'aménagement 
des terrains, ainsi que les critères permettant d'évaluer si ces objectifs sont atteints; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, la Ville de Sainte-Catherine peut 
modifier son règlement relatif aux plans d'implantation et d'intégration architecturale numéro 2012-00, tel 
qu’amendé; 
 
CONSIDÉRANT que ces ajouts et modifications furent présentés au Comité consultatif en urbanisme. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :  
 
ARTICLE 1 MODIFICATION DU RÈGLEMENT RELATIF AUX PLANS D'IMPLANTATION ET 

D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE NUMÉRO 2012-00 
 

Le présent règlement modifie le règlement numéro 2012-00, intitulé « Règlement relatif aux 
plans d'implantation et d'intégration architecturale », tel qu’amendé. 

 
ARTICLE 2 CRÉATION DE LA SECTION 40 « DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES H-325 ET 

H-326 » 
 

Au chapitre 3, à la suite de la section 39, création de la section 40, « Dispositions applicables 
aux zones H-325 et H-326 », le tout tel que présenté à l’Annexe I du présent règlement pour 
en faire partie intégrante. 
 

ARTICLE 3 CRÉATION DE LA SECTION 43 « DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE M-554  » 
 
Au chapitre 3, à la suite de la section 42, intégrer la section 43, « Dispositions applicables à la 
zone M-554 », le tout tel que présenté à l’Annexe II du présent règlement pour en faire partie 
intégrante. 
 

ARTICLE 4 DÉCALAGE DE L’ARTICLE 104 « ENTRÉE EN VIGUEUR » 
 
L’article 104 devient l’article 110. 
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ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
 

 
 
 
 
           
MME JOCELYNE BATES   MME DANIELLE CHEVRETTE 
Mairesse     Greffière par intérim 
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ANNEXE I 
Section 40 - Dispositions applicables aux zones H-325 et H-326 

SECTION 40 
Secteur  

Chevaliers de Colomb 
Zones  

H-325 et H-326 

PLAN 
D’IMPLANTATION 
ET INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE 

CONTEXTE 
 
Situé à la croisée du boulevard Saint-Laurent et de la rue Barbeau, le Secteur des Chevaliers de Colomb est 
un véritable point pivot du territoire de Sainte-Catherine. Le quartier est à la fois connecté à l’échelle 
régionale par sa proximité avec la route 132 et au Centre-Ville de Sainte-Catherine. Finalement, son 
positionnement privilégié à proximité du fleuve Saint-Laurent lui confère des perspectives de vue 
époustouflantes sur le Fleuve Saint-Laurent et l’île de Montréal tout en s’insérant lui-même 
avantageusement dans le paysage Sainte-Catherinois. 
 

 
104.  DOMAINE D’APPLICATION Zones H-325 et H-326  
   

Intervention assujettie : 
 
Un plan d’implantation et d’intégration 
architecturale est requis pour toute demande 
de permis de construction ou demande de 
certificat d’autorisation relative à la 
modification et à la construction modifiant 
l’apparence extérieure d’un bâtiment et est 
visible de la voie publique, l’aménagement 
de terrain, d’accès au terrain ou d’un espace 
de stationnement sont également assujettis 
à la présente section.  
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105. OBJECTIFS ET CRITÈRES APPLICABLES AUX ZONES H-325 ET H-326 
 Objectifs généraux 
 • Réaliser un quartier résidentiel reflétant sa localisation stratégique en tant que lien entre le Centre-Ville de Sainte-Catherine, le Pôle Léo et le parc d'affaires et sa 

proximité de la voie maritime du fleuve Saint-Laurent; 
 

• Créer et renforcir une signature architecturale intégrant l'esprit du lieu, notamment la proximité avec la voie maritime et la promenade riveraine, les perspectives 
de vue sur l'île de Montréal et le fleuve Saint-Laurent ainsi que le rayonnement et la visibilité des bâtiments à l'échelle locale et régionale; 
 

• S’assurer de l’insertion des projets résidentiels dans le paysage Sainte-Catherinois en tenant compte des points de vue à partir des activités limitrophes, notamment 
le parc des Chevaliers de Colomb et le boulevard Saint-Laurent; 

 
• Concevoir un quartier à échelle humaine préconisant une complémentarité entre le domaine privé et public; 

 
• Permettre une connexion efficace et fonctionnelle aux équipements récréatifs situés à proximité, afin de rehausser la perméabilité urbaine, notamment le parc des 

Chevaliers de Colomb et les réseaux cyclables environnants; 
 

• Mettre en œuvre des projets de construction afin d'optimiser l’utilisation du sol et améliorer la qualité de vie des citoyens existants selon la capacité de 
développement du territoire pour les secteurs à développer, redévelopper ou requalifier; 
 

• Concevoir un quartier intégrant les principes de développement durable notamment par la performance écologique des aménagements physiques et des bâtiments 
et par le recours aux modes de déplacement alternatifs;  
 

• Permettre la création d’un quartier inclusif favorisant la mixité sociale et l'accessibilité universelle. 
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SECTION 40 
Secteur  

Chevaliers de Colomb 
Zones  

H-325 et H-326 

ORGANISATION 
SPATIALE 

Objectif 1 
 
Arrimer le quartier des chevaliers de Colomb aux éléments d'intérêt limitrophe, tels le parc, le milieu naturel des 
berges et le boulevard Saint-Laurent. 

 
Critères 
1.1.  Organiser le secteur de manière à favoriser l’intégration des constructions dans le milieu d’insertion en s’inspirant du plan d’aménagement suivant : 

 
 

1.2.  Créer une perméabilité de la trame mettant en valeur les éléments d’intérêt environnant afin de contribuer à l’ambiance du lieu et l'efficacité des déplacements 
actifs; 
 

1.3.  Préconiser une interface facilitant les échanges entre le domaine privé, les espaces récréatifs et les éléments d’intérêt à proximité; 
 

1.4.  Moduler la densité et prévoir une gradation des hauteurs des bâtiments de façon à permettre la convivialité du lieu et la création d’un coeur de quartier; 
 

1.5.  Préconiser un front bâti continu sur le boulevard Saint-Laurent; 
 

1.6.  Favoriser une cohabitation des modes de transports efficaces et sécuritaires et pour tous les types de circulation; 
 

1.7.  Créer des réseaux de mobilité active entre les espaces privés, publics et récréatifs afin de les arrimer au réseau de transport collectif; 
 

1.8.  Faire en sorte que le parcours de mobilité active soit universellement accessible, sécuritaire en desservant les accès aux infrastructures privées et publiques; 
 

1.9.  Préconiser les accès piétonniers directs et conviviaux depuis et vers chaque aire de stationnement; 
 

1.10.  Utiliser les liens actifs afin de connecter les espaces publics, privés et semi-privés entre eux afin de susciter l'appropriation par les résidents. 
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SECTION 40 

Secteur  
Chevaliers de Colomb 

Zones  
H-325 et H-326 

IMPLANTATION 

Objectif 2 
 
Favoriser une implantation des bâtiments encadrant la voie publique et les liens actifs permettant la convivialité du 
milieu de vie. 
 

 
Critères 
2.1 Favoriser l’implantation de bâtiments soutenant une mobilité active fonctionnelle, accessible et sécuritaire créant un ensemble en cohésion et intégrée à son milieu 

d’insertion; 
 

2.2 Favoriser une implantation des bâtiments minimisant les altérations à l’environnement naturel préservant ainsi les arbres matures; 
 

2.3 Favoriser une implantation de bâtiment comprenant une gradation des hauteurs progressive vers le nord-ouest;  
 

2.4 Privilégier une implantation des bâtiments de manière à créer des zones de transition harmonieuse entre le domaine public et privé; 
 

2.5 Planifier l'orientation des façades, de façon à ce que l’aménagement de celles-ci favorise des interactions avec la rue et les espaces publics; 
 

2.6 Préconiser une alternance du front bâti et des espaces libres entre les bâtiments de manière à créer un rythme soutenu des façades; 
 

2.7 Créer des percées visuelles de qualité au sein du site par une implantation permettant des espaces libres entre les bâtiments. 
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SECTION 40 
Secteur  

Chevaliers de Colomb 
Zones  

H-325 et H-326 

Signature 
architecturale 

Objectif 3 
 
Créer une signature architecturale distinctive et contemporaine intégrant les particularités de la localisation de 
quartier, notamment les perspectives de vue et l'étroite relation avec les activités récréatives à proximité 
 

 
Critères 
3.1 Moduler la forme du bâtiment en prévoyant une gradation des hauteurs afin de préserver la convivialité du lieu, de protéger les perspectives de vue et d’encadrer 

adéquatement les espaces et voies publiques; 
 

3.2 Préconiser une modulation des étages supérieurs réduisant l'impact de la verticalité des bâtiments; 
 

3.3 Favoriser une hauteur modeste pour les bâtiments à proximité du boulevard Saint-Laurent et du lien actif nord-sud; 
 

3.4 Favoriser une distribution des volumes dans l’architecture du bâtiment, afin de rompre la verticalité et l'horizontalité de celui-ci, afin de créer un rythme du cadre 
bâti dans le secteur. Les façades tronquées aux intersections sont privilégiées pour marquer les lots de coin; 
 

3.5 Prévoir la modulation des étages supérieurs, l'aménagement des terrasses au toit et la disposition des ouvertures afin de créer des espaces de privautés dans le 
quartier; 
 

3.6 Valoriser les toitures par l’aménagement d’espaces de rencontre, tels que terrasse, jardin et toit vert offrant des perspectives visuelles sur les éléments d’intérêt 
environnants; 
 

3.7 Préconiser un concept architectural reflétant le caractère riverain du site par des rappels de la sinuosité des berges et son caractère naturel et organique; 
 

3.8 Démontrer une qualité de finition reflétant l’identité contemporaine, haut de gamme et convoitée du quartier des Chevaliers de Colomb dans la conception des 
bâtiments par le choix des matériaux et l'exécution de la pose de ceux-ci; 
 

3.9 Préconiser un traitement architectural du bâtiment invitant le piéton vers l'entrée principale du bâtiment; 
 

3.10 Prévoir un traitement architectural des étages inférieurs favorisant une échelle humaine; 
 

3.11 Marquer par l'architecture du bâtiment les changements de typologie de logements; 
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SECTION 40 
Secteur  

Chevaliers de Colomb 
Zones  

H-325 et H-326 

Matériaux et 
couleurs 

Objectif 4 
 
Appuyer le concept architectural du quartier par une sélection de matériaux et de couleurs intégrant des références 
à son caractère riverain et du boisé avoisinant; 
 

 
Critères 
4.1 Appuyer le concept architectural du quartier par une sélection de matériaux et de couleurs intégrant des références à son caractère riverain et du boisé avoisinant; 

 
4.2 Favoriser l’utilisation de matériaux de revêtement extérieur durables, nobles et de qualité supérieure, lesquels serviront le concept architectural; 

 
4.3 Dynamiser l'architecture des constructions par le jeu des matériaux et de textures de ceux-ci; 

 
4.4 Prévoir un assemblage cohérent de différents matériaux et couleurs pour favoriser l’harmonisation des façades du bâtiment et des constructions entre elles; 

 
4.5 Favoriser les couleurs neutres pour les matériaux principaux en y distinguant un matériau unificateur aux textures naturelles et tonalités chaleureuses; 

 
4.6 Dissimuler les murs de fondation sous le niveau du sol; 

 
4.7 Favoriser un jeu de matériaux et des couleurs minimisant l'effet de hauteur des étages supérieurs ; 
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SECTION 40 

Secteur  
Chevaliers de Colomb 

Zones  
H-325 et H-326 

Détails 
architecturaux 

Objectif 5 
 
Préconiser des détails architecturaux et des ouvertures ayant un impact positif et significatif sur le paysage par la 
création de perspectives de vue et d'échanges entre les bâtiments et le domaine public; 
 

 
Critères 
5.1 Marquer les entrées principales du bâtiment par l’emploi de détails architecturaux distinctifs conférant une image de prestige; 

 
5.2 Préconiser les entrées individuelles privées pour les unités d'habitations du rez-de-chaussée; 

 
5.3 Dynamiser les façades par des ouvertures généreuses afin de contribuer à l’animation et à la convivialité du lieu; 

 
5.4 Encourager la construction de bâtiments ayant une fenestration large et abondante comportant un maximum d’ouvertures sur les façades adjacentes aux rues et 

espaces publics; 
 

5.5 Optimiser les vues et l’éclairage naturel dans la majorité des pièces des logements; 
 

5.6 Prévoir un alignement des ouvertures selon le rythme dicté par l’architecture; 
 

5.7 Marquer les aires collectives d'un bâtiment par une fenestration large et abondante typique du domaine commercial; 
 

5.8 Traiter l’intégration architecturale des balcons et escaliers afin qu’ils s’harmonisent au style du bâtiment;  
 

5.9 Prévoir un traitement contemporain des balcons par l’utilisation du verre; 
 

5.10 Dissimuler tout élément d’ancrages par un écran, un élément architectural ou un aménagement paysager; 
 

5.11 Souligner, par des détails architecturaux, certaines composantes architecturales, tels les changements d’étages, les arêtes du bâtiment, les décrochés, les 
changements de matériaux et couleurs; 
 

5.12 Miser sur les détails architecturaux pour dynamiser les façades des bâtiments, lesquels éviteront la monotonie de l’architecture; 
 

5.13 Préconiser une architecture extérieure tenant compte des principes d’adaptabilité du bâtiment.  
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SECTION 40 

Secteur  
Chevaliers de Colomb 

Zones  
H-325 et H-326 

Design urbain 

Objectif 6 
 
Prévoir une disposition stratégique des liens actifs et des espaces publics afin de préserver la cohabitation 
sécuritaire et conviviale entre les différents modes de transports 
 

 
Critères 
6.1 Aménager les accès au terrain et les allées de circulation afin qu’elles préservent la sécurité des usagers tout en respectant l’organisation spatiale du secteur; 

 
6.2 Planifier les accès et allées de circulation de manière à maximiser l'espace consacré aux transports actifs et aux espaces verts et sécuriser la cohabitation des 

usagers; 
 

6.3 Concevoir des espaces partagés et liens actifs favorisant la mixité sociale et tenant compte des besoins spécifiques des diverses clientèles et favorisant les 
échanges entre celles-ci; 
 

6.4 Sécuriser les déplacements actifs et favoriser la cohabitation des automobilistes, cyclistes et piétons par l’aménagement de mesures d’atténuation de la circulation; 
 

6.5 Planifier les espaces publics et les liens actifs de manière à simplifier l’accès aux équipements de transport collectif; 
 

6.6 Prôner des initiatives de réduction des gaz à effet de serre en encourageant l’implantation de stationnements pour vélo et de bornes de recharge pour véhicules 
électriques dans un aménagement de qualité; 
 

6.7 Préconiser l’intégration architecturale des aires de stationnement et des rampes d'accès aux stationnements souterrains; 
 

6.8 Prévoir des matériaux et techniques de surfaçage à faible empreinte écologique pour les aires de stationnement et les liens actifs; 
 

6.9 Favoriser une sélection et une disposition du mobilier urbain cohérent avec la signature paysagère et architecturale du quartier; 
 

6.10 Concevoir des aménagements physiques et paysagers permettant le déplacement aisé des personnes en situation d'handicap.  
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SECTION 40 
Secteur  

Chevaliers de Colomb 
Zones  

H-325 et H-326 

 
Aménagements 

paysagers 

Objectif 7 
 
Mettre en valeur la signature architecturale du quartier par un design urbain contemporain mettant en valeur les 
parcours actifs et permettant d'agrémenter le quotidien des résidents; 
 

 
Critères 
7.1 Préconiser l'accessibilité à des espaces privatifs extérieurs de qualité;  

 
7.2 Marquer les aires collectives d'un bâtiment par l'aménagement d'espaces semi-privés adjacents aux rues et espaces publics; 

 
7.3 Favoriser des aménagements paysagers contribuant à la mise en valeur de l’architecture du bâtiment; 

 
7.4 Préconiser des aménagements paysagers mettant en valeur des perspectives visuelles du milieu et préservant les caractéristiques naturelles et la végétation 

existante; 
 

7.5 Agrémenter les liens actifs d'aménagements paysagers de façon à ce que ceux-ci soient conviviaux permettant une circulation aisée pour tous les usagers; 
 

7.6 Inclure des aménagements paysagers conçus pour réduire l'impact des stationnements extérieurs et des équipements techniques; 
 

7.7 Minimiser la création d’îlots de chaleur par la conservation de la canopée existante et la bonification de celle-ci, par la sélection d’arbres à canopée dense et 
luxuriante et à croissance rapide à proximité des espaces minéralisés;  
 

7.8 Favoriser la biodiversité et la résilience de la forêt urbaine, en privilégiant les espèces indigènes et la diversité des espèces la composant; 
 

7.9 Préconiser la conservation des arbres matures existants et leur intégration au sein des aménagements paysagers afin de préserver les qualités paysagères du 
voisinage; 
 

7.10 Préserver la qualité des milieux écologiques par la conservation des arbres matures et de la végétation existante préconisant ainsi le concept d’arbre de vie. 
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SECTION 40 
Secteur  

Chevaliers de Colomb 
Zones  

H-325 et H-326 

 
Équipements 
techniques 

Objectif 8 
 
Minimiser les impacts visuels des équipements techniques et mécaniques afin qu’ils soient non visibles du domaine 
public  

 
Critères 
8.1 Dissimuler les équipements techniques de façon architecturale; 

  
8.2 Intégrer les écrans servant à dissimuler les équipements techniques à l’architecture du bâtiment; 

  
8.3 Minimiser l’impact visuel et les nuisances liées à la gestion des collectes sélectives; 

  
8.4 Favoriser l’aménagement et l’implantation des équipements techniques non visibles du domaine public; 

  
8.5 Intégrer les branchements et les éléments d’ancrages des équipements techniques à l’architecture du bâtiment; 

  
8.6 Agencer les équipements techniques aux matériaux et couleurs de revêtement des bâtiments; 

  
8.7 Privilégier le raccordement des bâtiments aux réseaux câblés de distribution en aérosouterrain et considérer l’emplacement des futures boîtes électriques; 

  
8.8 Prévoir les espaces requis pour les manœuvres des véhicules d’urgences et autres fournisseurs de service et espaces de stockage de la neige. 
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SECTION 40 

Secteur 
Chevaliers de Colomb 

Zones 
H-325 et H-326 

Éclairage 

Objectif 9 
 
Préconiser un concept d'éclairage rehaussant la signature architecturale et tenant compte de la fonction des 
espaces de manière à procurer une ambiance agréable et sécuritaire. 

 
Critères 
9.1 Préconiser un concept d’éclairage d’ensemble respectueux de la diversité des usages et les caractéristiques du lieu et des usages à proximité; 

 
9.2 Prévoir des équipements d’éclairage contribuant à la signature architecturale du bâtiment et à l’ambiance nocturne du lieu; 

 
9.3 Privilégier des équipements d’éclairage décoratif en lien avec le style architectural, contribuant à rendre les lieux agréables et sécuritaires; 

 
9.4 Favoriser des équipements d’éclairage mettant en valeur les liens actifs et l’aménagement paysager du lieu. 
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SECTION 40 
Secteur 

Chevaliers de Colomb 
Zones 

H-325 et H-326 

 
Développement 

durable 

Objectif 10 
 
Favoriser des projets intégrant les principes de développement durable, d'efficacité énergétique et de mixité sociale 
ainsi que les critères de performance de bâtiment vert. 
 

 
Critères 
10.1 Préconiser l'implantation du bâtiment et le positionnement des aménagements paysagers favorisant l’économie d’énergie; 

 
10.2 Favoriser la percolation naturelle des eaux de pluie par la conception d’aménagements paysagers permettant le captage des eaux et d’espaces de stationnement à 

surface perméable;  
 

10.3 Optimiser le positionnement des ouvertures afin de favoriser le recours aux énergies passives; 
 

10.4 Réduire l’empreinte écologique des bâtiments et des surfaces minéralisées par l’utilisation de matériaux provenant de production écoresponsable et de ressources 
renouvelables;  
 

10.5 Optimiser le rendement énergétique des bâtiments par la sélection des matériaux et le traitement architectural du bâtiment; 
 

10.6 Favoriser la valorisation et la gestion durable des matières résiduelles selon l’approche 4R (réduire, réutiliser, récupérer, recycler) par l’aménagement et la 
disposition stratégique des stations de collecte sélective et de compostage;  
 

10.7 Préconiser des revêtements de toiture écoresponsables de manière à réduire l’impact écologique de ces surfaces, les panneaux solaires, les toits verts étant 
particulièrement encouragés; 
 

10.8 Réduire la consommation d’eau potable par la récupération et la revalorisation des eaux de pluie;  
 

10.9 Encourager le recours aux énergies renouvelables telles que l’énergie solaire et la géothermie; 
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ANNEXE II 
 

Section 43 - Dispositions applicables à la M-554 
 

SECTION 43 
 

Corridor de transport 
métropolitain 

M-554 
 

PLAN 
D’IMPLANTATION 
ET INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE 

CONTEXTE 
 
Bénéficiant d’un accès privilégié à Montréal et à la région immédiate, la route 132 structure les 
déplacements à l’échelle régionale et assure la connexion entre les citoyens et commerces des villes de 
Delson, Saint-Constant et Sainte-Catherine. Pour les secteurs limitrophes, le corridor de transport 
métropolitain représente une opportunité de créer des milieux de vie de qualité juxtaposant la vitalité d’un 
secteur commercial, l’efficacité des transports à l’échelle régionale et la qualité d’un quartier mixte à échelle 
humaine; 
 

 
110.  DOMAINE D’APPLICATION Corridor de transport métropolitain Zone M-554  
   

Intervention assujettie : 
 
Un plan d’implantation et 
d’intégration architecturale est requis 
pour toute demande de permis de 
construction ou demande de certificat 
d’autorisation relative à la 
modification, et à la construction 
modifiant l’apparence extérieure d’un 
bâtiment étant visible de la voie 
publique, l’aménagement de terrain, 
d’accès au terrain ou d’un espace de 
stationnement sont également 
assujettis à la présente section. Sont 
également assujetties les demandes 
relatives à l’affichage. 
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111. OBJECTIFS ET CRITÈRES APPLICABLES AUX ZONES RIVERAINES DU CORRIDOR DE TRANSPORT MÉTROPOLITAIN 
 Objectifs généraux 
 • Développer une offre commerciale et résidentielle exploitant les principaux bénéfices du corridor de transport de la route 132 notamment la 

visibilité des commerces et la plus-value des offres de transport collectifs et actifs; 
  

• Optimiser l'occupation du sol des emprises et des terrains riverains à la route 132 par l'implantation de bâtiments mixtes arrimés avec le corridor 
de transport et respectueux du voisinage;    

 
• Créer une identité et une ambiance distinctive complémentaire et harmonisée à l'image du boulevard urbain de manière à créer un milieu de 

vie mixte invitant, dynamique et fonctionnel et une continuité entre les domaines publics et privés; 
 

• Concevoir une signature architecturale attrayante, noble et urbaine et un design urbain axé sur le confort piéton afin de créer une interface 
accueillante, efficace et conviviale entre le corridor de transports et le milieu de vie; 

 
• Planifier et aménager le réseau viaire sur le site afin de faciliter la connexion entre les échelles régionales et locales en favorisant la sécurité 

des utilisateurs et la fluidité des déplacements; 
 

• Saisir l'opportunité du redéveloppement des terrains riverains afin de réduire les impacts et d'augmenter les bénéfices du corridor de transport 
pour les occupants des quartiers limitrophes;  

 
• Concevoir un quartier intégrant les principes de développement durable notamment par la performance écologique des aménagements 

physiques et des bâtiments et par le recours aux modes de déplacement alternatifs;  
 

• Planifier les espaces de transitions entre les différents usages cohabitant au sein du quartier afin de créer un milieu de vie dynamique, convivial 
et à échelle du piéton; 

 
• Créer des espaces inclusifs favorisant la mixité sociale et l'accessibilité universelle autant pour les résidents que pour les visiteurs des 

commerces et les utilisateurs du transport collectif. 
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SECTION 43 
 

Corridor de transport 
métropolitain 
Zone M-554 

 

ORGANISATION 
SPATIALE 

Objectif 1 
 
Arrimer judicieusement les ensembles mixtes au corridor de transports métropolitain et ses 
équipements de transports alternatifs afin d'en créer un milieu de vie à échelle humaine et de 
permettre la vitalité des commerces. 
 

 
Critères 
1.1 Former des îlots de taille moyenne et de dimensions homogènes et de formes orthogonales afin d’optimiser l’occupation du sol en respect du milieu 

d'insertion; 
 

1.2 Moduler la densité et prévoir une gradation des hauteurs des bâtiments de façon à permettre la convivialité du lieu et créer des espaces publics et 
privés à échelle humaine; 
 

1.3 Prévoir les trajectoires et manœuvres des véhicules sur le site et les aménagements nécessaires afin de minimiser les conflits potentiels entre les 
usagers et de maximiser l’efficacité et la sécurité des déplacements; 
 

1.4 Créer un réseau de mobilité active et universelle sécuritaire, efficace et conviviale facilitant les déplacements entre le domaine privé et les espaces 
et équipements publics, dont les équipements de transport collectif;  
 

1.5 Créer une perméabilité de la trame mettant en valeur les éléments d’intérêt environnants afin de contribuer à l’ambiance du lieu et l'efficacité des 
déplacements actifs; 
 

1.6 Favoriser une mixité et une intégration, tant horizontale que verticale, des usages, afin de permettre l’émergence d’une animation du secteur et la 
création d'une vitrine commerciale à échelle humaine; 
 

1.7 Profiter de la présence d’équipements de transport collectif et de la proximité au réseau régional pour déployer des usages commerciaux;  
 

1.8 Positionner les façades des bâtiments de manière à ce que le déploiement des accès et des vitrines commerciales mette en valeur la trame viaire; 
 

1.9 Préconiser une interface facilitant les échanges entre le domaine privé, les infrastructures de transport collectif et actif ainsi que la desserte 
commerciale à proximité; 
 

1.10 Réserver des zones de mitigation végétalisées efficaces et fonctionnelles afin de réduire les nuisances entre les différents usages; 
 

1.11 Tenir compte des servitudes d’utilités publiques et permettre la création de nouvelles servitudes pour le partage d’aires communes comme les aires 
de stationnement et les voies d’accès aux sites. 
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SECTION 43 
 

Corridor de transport 
métropolitain 

M-554 
IMPLANTATION 

Objectif 2 
 
Implanter les bâtiments de manière à encadrer les rues et les espaces publics, créant ainsi une 
expérience commerciale centrale, conviviale et respectueuse de la privauté des espaces 
résidentiels.  
 

 
Critères 
2.1 Favoriser l’implantation de bâtiments créant un ensemble cohérent et intégré au milieu d’insertion et soutenant une mobilité active fonctionnelle, 

accessible et sécuritaire; 
 

2.2 Orienter les façades des bâtiments de manière à favoriser les interactions entre ces derniers et les espaces publics et faciliter le repérage des 
entrées principales et accès depuis la voie publique; 
 

2.3 Implanter les bâtiments en favorisant un alignement des façades adapté à la trame viaire facilitant le déplacement des piétons le long des façades et 
vitrines et la transition entre les domaines publics et privés; 
 

2.4 Créer des percées visuelles de qualité au sein du site par une implantation permettant des espaces de dégagement entre les bâtiments;  
 

2.5 Implanter le bâtiment de façon à réduire les impacts sur le milieu, en ce qui concerne l'ensoleillement du voisinage, l'impact sonore et la création de 
corridor de vent; 
 

2.6 Privilégier l’implantation des bâtiments afin de minimiser la visibilité des aires de stationnement et des quais de chargement depuis le domaine 
public;  
 

2.7 Préconiser une implantation optimisant l'ensoleillement intérieur des unités d'habitation et des places d'affaires. 
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SECTION 43 
 

Corridor de transport 
métropolitain 
Zone M-554 

 

SIGNATURE 
ARCHITECTURALE 

Objectif 3 
 
Créer une signature architecturale distinctive adaptée aux caractéristiques du corridor de transport 
métropolitain plus particulièrement à sa vocation multifonctionnelle et son rayonnement régional. 

 
Critères 
3.1 
 

Prévoir une volumétrie adaptée au milieu d'insertion permettant un concept architectural judicieux et s'harmonisant avec les constructions à proximité; 
 

3.2 Concevoir une architecture de bâtiment permettant la distribution des volumes afin de rompre la linéarité des façades et de créer un rythme dans le 
cadre bâti; 
 

3.3 Préconiser les façades rythmées, permettant des décrochés verticaux et horizontaux significatifs pour animer les murs et limiter l’effet de longueur de 
ceux-ci. Les façades tronquées aux intersections sont privilégiées pour marquer les lots de coin; 
 

3.4 Disposer les volumes des façades, de manière à souligner la répartition des différents usages au sein du bâtiment et bonifier l'orientation et le 
repérage dans l’espace pour les visiteurs; 
 

3.5 Encadrer les voies publiques selon la nature des déplacements par la modulation de la forme des bâtiments et leurs hauteurs afin de préserver la 
convivialité du lieu; 
 

3.6 Concevoir les bâtiments de manière à créer des espaces-terrasses multiples offrant des perspectives visuelles diversifiées sur les éléments d’intérêt 
environnants afin d’enrichir l'expérience des utilisateurs ; 
 

3.7 Favoriser le traitement de la toiture comme cinquième façade du bâtiment préconisant notamment la mise en valeur de la modulation des étages par 
des toits-terrasses permettant l’aménagement d’espaces de rencontre; 
 

3.8 Préserver l’intimité des unités d’habitation par la modulation des étages supérieurs et la planification des ouvertures du bâtiment et de l’aménagement 
des toits-terrasses. 
 

3.9 Préconiser la modulation des étages supérieurs des bâtiments, afin de réduire l'impact de la verticalité des bâtiments, afin de limiter la création de 
zones d’ombre sur les quartiers limitrophes, ainsi que la création de corridor de vent; 
 

3.10 Prévoir un traitement architectural des étages inférieurs soulignant le caractère commercial du rez-de-chaussée, bonifiant, ainsi l’ambiance à échelle 
humaine; 
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3.11 Planifier la disposition des ouvertures des bâtiments afin de créer un effet de transparence, suscitant la perméabilité des échanges créant, ainsi une 
interface dynamique avec le domaine public ainsi qu’à l’animation et à la convivialité du lieu ; 
 

3.12 Favoriser l’harmonie et la complémentarité dans le traitement architectural des étages résidentiels et du rez-de-chaussée commercial de manière à 
marquer la distinction et la répartition des activités sans compromettre le concept architectural; 
 

3.13 Marquer les modulations du bâtiment et les changements de typologie au sein des bâtiments par des traitements architecturaux distincts; 
 

3.14 Préconiser un traitement architectural du bâtiment invitant le piéton vers l'entrée principale de celui-ci. 
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SECTION 43 
 

Corridor de transports 
métropolitains 

Zone M-554 
 

MATÉRIAUX ET 
COULEURS 

Objectif 4 
 
Préconiser des matériaux et des couleurs nobles, sobres appuyant la signature architecturale 
distinctive du corridor de transport métropolitain et adaptés à la mixité des bâtiments. 
 

 
Critères 
4.1 Favoriser l’utilisation de matériaux de revêtement extérieur durables, nobles et de qualité supérieure, lesquels serviront le concept architectural; 

 
4.2 Dynamiser l'architecture des constructions par le jeu des matériaux et de textures de ceux-ci; 

 
4.3 Prévoir un assemblage cohérent de différents matériaux et couleurs pour favoriser l’harmonisation des façades du bâtiment et des constructions 

entre elles; 
 

4.4 Favoriser les couleurs neutres pour les matériaux principaux et un matériau unificateur aux textures naturelles et tonalités chaleureuses; 
 

4.5 Dissimuler les murs de fondation sous le niveau du sol; 
 

4.6 Favoriser un jeu de matériaux et des couleurs minimisant l'effet de hauteur des étages supérieurs. 
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SECTION 43 

 
Corridor de transport 

métropolitain 
Zone M-554 

 

DÉTAILS 
ARCHITECTURAUX 

Objectif 5 
 
Préconiser des détails architecturaux et des ouvertures favorisant les échanges entre les bâtiments 
et le domaine public et facilitant les différenciations des espaces privés et publics; résidentiels et 
commerciaux. 
 

 
Critères 
5.1 Préconiser une composition architecturale harmonieuse des bâtiments commerciaux, axée sur un concept architectural unificateur plutôt que l’ajout de 

détails architecturaux spécifiques aux images de marque des locaux commerciaux; 
 

5.2 Miser sur les détails architecturaux pour dynamiser les façades des bâtiments, afin d’éviter la monotonie de l’architecture; 
 

5.3 Dynamiser les façades par le déploiement de vitrines et d’ouvertures généreuses contribuant à l’animation et à la convivialité du lieu par l’interaction 
entre le domaine public et les commerces et aires collectives des bâtiments; 

5.4 Souligner par des détails architecturaux, certaines composantes architecturales, tels les changements d’étages, les arêtes du bâtiment, les décrochés, 
les changements de matériaux et couleurs; 
 

5.5 Marquer les entrées principales du bâtiment par l’emploi de détails architecturaux distinctifs conférant une image de prestige; 
 

5.6 Optimiser les vues et l’éclairage naturel dans la majorité des pièces des logements et suites commerciales par une fenestration généreuse; 
 

5.7 Prévoir un alignement des ouvertures selon le rythme dicté par l’architecture; 
 

5.8 Traiter l’intégration architecturale des terrasses, balcons et escaliers afin qu’ils s’harmonisent au style du bâtiment;  
 

5.9 Prévoir un traitement contemporain des terrasses et balcons par l’utilisation du verre; 
 

5.10 Préconiser une architecture et des aménagements physiques et paysagers intégrant les principes d’accessibilité universelle; 
 

5.11 Dissimuler tout élément d’ancrages par un écran, un élément architectural ou un aménagement paysager. 
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SECTION 43 

 
Corridor de transport 

métropolitain 
Zone M-554 

 

DESIGN URBAIN 

Objectif 6 
 
Prévoir une disposition stratégique des liens actifs et des espaces publics afin de préserver une 
cohabitation sécuritaire et conviviale entre les différents modes de transports  
 

 
Critères 
6.1 Aménager les accès au terrain et les allées de circulation afin qu’elles préservent la sécurité des usagers tout en respectant l’organisation spatiale 

du secteur; 
 

6.2 Planifier les liens actifs afin de connecter les espaces publics aux équipements de transport collectif; 
 

6.3 Planifier les accès et allées de circulation de manière à maximiser l'espace consacré aux transports actifs et aux espaces verts et favoriser la 
cohabitation des usagers; 
 

6.4 Concevoir des espaces partagés et liens actifs favorisant la mixité sociale en tenant compte des besoins spécifiques des diverses clientèles afin de 
favoriser les échanges entre celles-ci; 
 

6.5 Sécuriser les déplacements actifs et favoriser la cohabitation des différents types de circulation par l’aménagement de mesures d’atténuation de la 
circulation véhiculaire; 
 

6.6 Préconiser l’intégration architecturale des aires de stationnement et des rampes d'accès aux stationnements souterrains; 
 

6.7 Prévoir des matériaux de construction des surfaces des aires de stationnement et des liens actifs à faible empreinte écologique; 
 

6.8 Favoriser des aménagements physiques et paysagers et un mobilier urbain permettant le déplacement aisé des personnes en situation d'handicap 
et mettant en valeur la signature paysagère du corridor de transport métropolitain;  
 

6.9 Prôner des initiatives de réduction des gaz à effet de serre en encourageant l’implantation de stationnements pour vélo et de bornes de recharge 
pour véhicules électriques dans un aménagement de qualité. 
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SECTION 43 

 
Corridor de transport 

métropolitain 
Zone M-554 

 

 
AMÉNAGEMENTS 

PAYSAGERS 

Objectif 7 
 
Mettre en valeur la signature architecturale du quartier par un design urbain contemporain mettant 
en valeur les parcours actifs et permettant d'agrémenter le quotidien des résidents. 
 

 
Critères 
7.1 Préconiser l'accessibilité à des espaces privatifs extérieurs de qualité;  

 
7.2 Marquer les aires collectives d'un bâtiment par l'aménagement d'espaces semi-privés adjacents aux rues et espaces publics; 

 
7.3 Favoriser des aménagements paysagers contribuant à la mise en valeur de l’architecture du bâtiment; 

 
7.4 Préconiser des aménagements paysagers mettant en valeur des perspectives visuelles du milieu et préservant les caractéristiques naturelles et la 

végétation existante; 
 

7.5 Intégrer les liens actifs aux aménagements paysagers de façon à ce que ceux-ci soient conviviaux et permettent une circulation aisée pour tous les 
usagers; 
 

7.6 Inclure des aménagements paysagers conçus pour réduire les impacts des stationnements extérieurs et des équipements techniques; 
 

7.7 Minimiser la création d’îlots de chaleur par la conservation de la canopée existante et la bonification de celle-ci, par la sélection d’arbres à canopée 
dense et luxuriante et à croissance rapide à proximité des espaces minéralisés;  
 

7.8 Favoriser la biodiversité et la résilience de la forêt urbaine, en privilégiant les espèces indigènes et la diversité des espèces la composant; 
 

7.9 Préconiser la conservation des arbres matures existants et leur intégration au sein des aménagements paysagers afin de préserver les qualités 
paysagères du voisinage. 

 
  

PROJE
T



SECTION 43 
 

Corridor de transport 
métropolitain 
Zone M-554 

 

 
ÉQUIPEMENTS 
TECHNIQUES 

Objectif 8 
 
Minimiser les impacts visuels des équipements techniques et mécaniques afin qu’ils soient non 
visibles du domaine public.  
 

 
Critères 
8.1 Dissimuler les équipements techniques de façon architecturale; 

 
8.2 Intégrer les écrans servant à dissimuler les équipements techniques à l’architecture du bâtiment; 

 
8.3 Minimiser l’impact visuel et les nuisances liées à la gestion des collectes sélectives; 

 
8.4 Favoriser l’aménagement et l’implantation des équipements techniques non visibles du domaine public; 

 
8.5 Intégrer les branchements et les éléments d’ancrages des équipements techniques à l’architecture du bâtiment; 

 
8.6 Agencer les équipements techniques aux matériaux et couleurs de revêtement des bâtiments; 

 
8.7 Privilégier le raccordement des bâtiments aux réseaux câblés de distribution en aérosouterrain et considérer l’emplacement des futures boîtes 

électriques; 
 

8.8 Prévoir les espaces requis pour les manœuvres des véhicules d’urgences et autres fournisseurs de service et espaces de stockage de la neige. 
 
 
  PROJE

T



SECTION 43 
 

Corridor de transport 
métropolitain 
Zone M-554 

 

ÉCLAIRAGE 

Objectif 9 
 
Préconiser un concept d'éclairage rehaussant la signature architecturale et tenant compte de la 
fonction des espaces de manière à procurer une ambiance agréable et sécuritaire. 

 
Critères 
9.1 Préconiser un concept d’éclairage d’ensemble respectueux de la diversité des usages et les caractéristiques du lieu et des usages à proximité; 

 
9.2 Prévoir des équipements d’éclairage contribuant à la signature architecturale du bâtiment et à l’ambiance nocturne du lieu; 

 
9.3 Privilégier des équipements d’éclairage décoratifs en lien avec le style architectural, contribuant à rendre les lieux agréables et sécuritaires; 

 
9.4 Favoriser des équipements d’éclairage mettant en valeur les liens actifs et l’aménagement paysager du lieu. 
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SECTION 43 
 

Corridor de transport 
métropolitain 
Zone M-554 

 

 
DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

Objectif 10 
 
Favoriser des projets intégrant les principes de développement durable, d'efficacité énergétique et 
de mixité sociale ainsi que les critères de performance de bâtiment vert. 
 

 
Critères 
10.1 Préconiser l'implantation du bâtiment et le positionnement des aménagements paysagers dans une optique de gestion de l’ombre et de la lumière 

solaire favorisant ainsi l’économie d’énergie; 
 

10.2 Favoriser l’infiltration naturelle des eaux de pluie dans le sol par la conception d’aménagements paysagers et l’utilisation de matériaux de revêtement 
de surface perméable; 
 

10.3 Intégrer les principes de développement durable dans la gestion des espaces de stationnement et des espaces de déplacement par la sélection de 
matériaux durables, écoresponsables et perméables;  
 

10.4 Optimiser le positionnement des ouvertures afin de favoriser le recours aux énergies passives; 
 

10.5 Réduire l’empreinte écologique des bâtiments et des surfaces minéralisées par l’utilisation de matériaux provenant de production écoresponsable et 
de ressources renouvelables;  
 

10.6 Optimiser le rendement énergétique des bâtiments par la sélection des matériaux et le traitement architectural du bâtiment; 
 

10.7 Favoriser la valorisation et la gestion durable des matières résiduelles selon l’approche 4R (réduire, réutiliser, récupérer, recycler) par l’aménagement 
et la disposition stratégique des stations de collecte sélective et de compostage; 
 

10.8 Préconiser des revêtements de toiture écoresponsables de manière à réduire l’impact écologique de ces surfaces, les panneaux solaires, les toits 
verts étant particulièrement encouragés; 
 

10.9 Réduire la consommation d’eau potable par la récupération et la revalorisation des eaux de pluie;  
 

10.10 Encourager le recours aux énergies renouvelables telles que l’énergie solaire et la géothermie.  
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SECTION 43 

 
Corridor de transport 

métropolitain 
Zone M-554 

 

AFFICHAGE 

Objectif 11 
 
Favoriser un affichage efficace, noble et distinctif pour les places d’affaires du boulevard urbain 
tout en respectant les impératifs de la mixité des usages. 
  

 
Critères 
11.1 Préconiser un concept d'affichage de qualité conférant une image de prestige au bâtiment et son usage; 

11.2 Préconiser un affichage intégrant et valorisant les caractéristiques paysagères et naturelles du milieu et de son cadre bâti; 

11.3 Concevoir un concept global d’affichage pour l’ensemble des enseignes d’un immeuble en continuité du concept architectural du bâtiment et des aménagements 
physiques et paysagers environnants; 

11.4 Favoriser les concepts d’affichage aux éclairages sobres et intégrés au concept d’éclairage du bâtiment; 

 ENSEIGNE ATTACHÉE 

11.5 Circonscrire les enseignes à la portion du rez-de-chaussée occupée par l’entreprise et faisant partie intégrante de la composition architecturale du bâtiment; 

11.6 Préconiser l’uniformité des caractéristiques des enseignes présentes sur un même bâtiment dont leurs formes, dimensions, lettrages, matériaux, couleurs, 
dispositif d’éclairage; 

11.7 Favoriser les enseignes sur arrière-plan architectural réduisant l’impact de celles-ci sur les matériaux du bâtiment; 

 ENSEIGNE DÉTACHÉE 

11.8 Concevoir des enseignes détachées intégrant les matériaux principaux du bâtiment dans une optique de continuité de la qualité architecturale de celui-ci; 

11.9 Privilégier les enseignes de dimension et de superficie appropriée à l’échelle du piéton et au milieu d’insertion; 
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11.10 Concevoir les enseignes collectives permettant l’affichage harmonieux de l’ensemble des commerces d’un même immeuble; 

11.11 Pourvoir les enseignes détachées d’aménagements paysagers; 
 

 ENSEIGNE EN VITRINE OU SUR VITRAGE 
 

11.12 Privilégier un affichage conservant l’ouverture sur la rue et les échanges entre le commerce et le domaine public; 
 

11.13 Favoriser l’agencement de l’affichage en vitrine avec les composantes architecturales du bâtiment; 
 

11.14 Préconiser un affichage reflétant l’esprit et le style de vie associés au commerce tout en étant complémentaires aux enseignes principales. 
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